
Qu'est-ce que l'entreprise risque si elle ne remet pas la fiche de
salaire à l'employé ?

Réponse courte

L'entreprise risque des sanctions administratives et judiciaires importantes. L'ITM (Inspection du travail et des

mines) peut prononcer une amende administrative de 251 à 5 000 euros par salarié concerné. Ces amendes

peuvent être récurrentes si l'infraction perdure pour plusieurs mois. De plus, chaque salarié peut saisir le tribunal

du travail pour obtenir la remise forcée des bulletins manquants et des dommages et intérêts pour préjudice subi.

L'entreprise s'expose aussi à des contrôles renforcés de l'ITM et à une détérioration de sa réputation. Cette

obligation est non négociable - il s'agit d'un droit fondamental du salarié que l'entreprise ne peut ignorer sous aucun

prétexte, même en cas de difficultés administratives ou techniques.

Définition

Le bulletin de salaire (ou fiche de paie, décompte mensuel) est un document obligatoire que l'employeur doit

remettre mensuellement au salarié lors du paiement de la rémunération. Il détaille le mode de calcul du salaire,

la période de travail, le nombre d'heures travaillées, le taux de rémunération, les retenues sociales et

fiscales, ainsi que tous les émoluments en espèces ou en nature. Ce document permet au salarié de vérifier la

conformité de sa rémunération et constitue une preuve officielle du paiement pour les administrations. Il

représente un outil de transparence et de contrôle indispensable dans la relation de travail.

Questions fréquentes

L'absence de remise du bulletin de salaire est-elle sanctionnable même si le salarié ne conteste pas son salaire ?

Oui, l'absence de remise constitue une infraction formelle même sans contestation du salaire de la part du salarié. Cette obligation
garantit la transparence salariale et peut être constatée par l'ITM lors d'un contrôle ou suite à une plainte.

Le bulletin de salaire peut-il être remis uniquement par voie électronique ?

Le bulletin de salaire peut être remis en format papier ou électronique, mais la remise électronique nécessite le consentement du salarié.
L'employeur doit garantir l'accessibilité, l'intégrité, la confidentialité du document et la possibilité pour le salarié de l'imprimer.

Quand l'employeur doit-il remettre le bulletin de salaire au salarié ?

L'employeur doit remettre le bulletin de salaire chaque mois au moment du paiement effectif du salaire, soit au plus tard le dernier jour du
mois de calendrier concerné, conformément à l'article L.125-7 du Code du travail.

Quelles mentions obligatoires doivent figurer sur le bulletin de salaire ?

Le bulletin doit contenir : l'identité des parties, la période de travail, le nombre total d'heures travaillées, le taux de salaire, les heures
supplémentaires, les heures de dimanche/jours fériés/nuit, le salaire brut et net, les retenues sociales et fiscales, et tous les émoluments
en espèces ou en nature.

Quelles sont les sanctions pour un employeur qui ne remet pas le bulletin de salaire au Luxembourg ?

L'employeur risque une amende administrative allant jusqu'à 5 000 euros par salarié concerné, doublée en cas de récidive. Le salarié
peut également saisir le tribunal du travail pour obtenir le bulletin et des dommages et intérêts.
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Tous les employeurs sont-ils obligés de remettre un bulletin de salaire à leurs salariés ?

Oui, l'obligation de remise du bulletin de salaire s'applique à tous les employeurs et salariés au Luxembourg, quel que soit le type de
contrat (CDI, CDD, intérim, temps partiel). Cette obligation est prévue par l'article L. 221-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'obligation de remise s'applique à tous les employeurs du secteur privé et public, quel que soit l'effectif de

l'entreprise. Elle concerne tous les salariés : CDI, CDD, intérimaires, apprentis, temps partiel et temps plein. La

remise doit intervenir chaque mois au moment du paiement effectif du salaire, soit au plus tard le dernier jour du

mois de calendrier concerné. Le bulletin peut être remis en format papier ou électronique (avec consentement du

salarié), à condition de garantir l'accessibilité, l'intégrité et la confidentialité du document. L'employeur doit pouvoir

prouver la remise effective du bulletin et conserver les justificatifs de transmission.

Modalités pratiques

Le bulletin doit contenir les mentions obligatoires de l'article L.125-7 du Code du travail : identité des parties,

période de travail, nombre total d'heures, taux de salaire, heures supplémentaires, heures de dimanche/jours

fériés/nuit, salaire brut et net, retenues sociales et fiscales, et tous émoluments. Pour la remise électronique,

l'employeur doit s'assurer que le salarié puisse imprimer le document et garantir la traçabilité de l'envoi. Il est

recommandé de conserver une preuve de remise (accusé de réception, journal de connexion). La remise peut

s'effectuer par courrier postal, e-mail sécurisé ou mise à disposition au siège de l'entreprise avec information

préalable du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé de mettre en place des procédures internes garantissant la remise systématique et la

traçabilité des bulletins de salaire. L'employeur doit conserver une preuve de remise pour chaque salarié et chaque

mois (accusé de réception électronique, registre de remise en main propre). En cas de remise électronique,

s'assurer du consentement écrit du salarié et de la sécurisation du système de transmission. L'ITM peut contrôler

l'existence et la conformité des bulletins lors d'inspections. Il convient de former les équipes RH et paie sur ces

obligations et de prévoir des procédures de rattrapage en cas d'oubli. L'égalité de traitement entre tous les salariés

doit être respectée dans les modalités de remise.
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Cadre juridique

Article L.125-7 du Code du travail : obligation de remise mensuelle du décompte exact et détaillé du mode

de calcul du salaire

Article L.221-1 du Code du travail : paiement mensuel du salaire au plus tard le dernier jour du mois

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données personnelles : obligations RGPD pour la remise

électronique

Jurisprudence : Tribunal du travail du 16 juin 2008 n°1398/08 confirmant l'objectif d'information du bulletin

Sanctions administratives de 251 à 5 000 euros par salarié concerné prononcées par l'ITM

Recours judiciaire possible devant le tribunal du travail pour obtenir remise et dommages et intérêts

Prescription de 3 ans pour les actions en paiement de rémunérations

L'absence de remise constitue une infraction formelle sanctionnable même sans contestation du salaire. Les dommages et intérêts

peuvent inclure un préjudice moral en cas de manquements répétés.

Une gestion rigoureuse est indispensable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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